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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-69004

Département(s) de publication : 34, 30
 Annonce n° 24-69004

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-35195
13/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes du Grand Pic St LoupNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002218600026N° National d'identification : 
St mathieu de treviersVille : 

34270Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34, 30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la passation de marchés publics Intitulé du marché : 
pour le compte de la régie des eaux du Grand Pic Saint-Loup

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document 
descriptif).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'accord cadre a été attribué à la société I.G.E.A.D.T - Domaine de Ceyrac - 30170 Conqueyrac pour un 
montant maximum de commande de 110 000euro(s) HT. Les procédures de recours sont indiquées à 
l'article 8.2 du Règlement de la consultation.

13/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69004
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-69004

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


